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Direction départementale
des territoires et de la mer

Délégation à la mer et au littoral
Affaire suivie par : Frédérique MIAILHE
Tél. : 04 34 46 63 24
frederique.miailhe@herault.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
Instaurant la commission électorale, fixant la composition du conseil du comité départemental des

pêches maritimes et des élevages marins du Gard, et précisant le déroulement des opérations électorales

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment son livre IX ;

VU le décret du 17 février 2021 nommant Madame Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU l’arrêté du 27 août 2021 fixant la liste des comités départementaux ou interdépartementaux des 
pêches maritimes et des élevages marins, leur ressort territorial, leur siège ainsi que le nombre de 
membres de leur conseil, et abrogeant l'arrêté du 17 mars 2014 ; 

VU l’arrêté du 27 septembre 2021 fixant le jour du scrutin pour les élections générales aux conseils des 
comités départementaux, interdépartementaux et régionaux des pêches maritimes et des élevages 
marins et abrogeant l'arrêté du 18 août 2021 ; 

CONSIDERANT l’avis du comité départemental des pêches maritimes et des élevages marins du Gard en 
date du 13 octobre 2021 ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Dans le cadre de l’élection des membres du conseil du comité départemental des pêches maritimes et
des élevages marins du Gard est créée une commission électorale, compétente sur l’ensemble de la
circonscription du comité, chargée notamment d’établir la liste des électeurs et de garantir le bon
déroulement de l’ensemble des opérations électorales.

La commission est composée comme suit :
- la préfète du Gard ou son représentant, président de la commission ;
- le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ou son représentant ;
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- Monsieur Jérémy Vargas, représentant le président du comité départemental des pêches maritimes et
des élevages marins du Gard. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vargas, sont désignés
premier suppléant et second suppléant, respectivement Monsieur Paul Gros et Monsieur Michel Combet.

ARTICLE 2 :

Le siège de la commission électorale est fixé dans les locaux de la délégation à la mer et au littoral de
l’Hérault et du Gard, Station du Grau du Roi localisée 107 Quai Christian Gozioso, 30240 Le Grau-du-Roi.

La délégation à la mer et au littoral de l’Hérault et du Gard assure le secrétariat de la commission
électorale.
Les réunions de la commission électorale peuvent se tenir en visio-conférence.

Une permanence est assurée tous les jours, sauf les samedis, dimanches et jours fériés, de 9 heures à 12
heures 30 par le secrétariat de la commission électorale.

ARTICLE 3 :

La commission électorale établit la liste des électeurs, par collège et par catégorie.

La liste des électeurs est consultable à compter du 1er novembre 2021 sur les lieux d’affichage définis à
l’article 9, ainsi que sur les sites Internet : https://www.gard.gouv.fr/ et https://www.herault.gouv.fr/

Les demandes de rectification de la liste électorale pour les électeurs qui y figureraient de manière
erronée et les demandes d’inscription sur les listes électorales pour les électeurs qui n’y figureraient pas
d’office seront effectuées auprès de la commission électorale, du 1er au 23 novembre 2021.

Toute personne qui demande une inscription ou une rectification d’inscription sur la liste des électeurs
doit déclarer auprès de la commission électorale :
a) ses nom et prénoms ;
b) ses date et lieu de naissance ;
c) son adresse ;
d) le collège et la catégorie au titre duquel elle demande son inscription ;
e) son numéro d’identification de marin si elle exerce la profession de marin.

Cette personne doit être en mesure de fournir à la commission électorale, au plus tard le 21 novembre
2021, les pièces justificatives nécessaires à l’examen de sa demande.

Elle doit en outre attester qu’elle n’est pas inscrite et s'abstient de demander son inscription dans un
autre comité ou dans un autre collège et catégorie. Si la personne était déjà inscrite sur la liste des
électeurs d’un autre comité des pêches, elle doit avoir obtenu radiation de cette liste avant d’effectuer
une nouvelle demande.

Un modèle d'imprimé de demande d’inscription est disponible au siège de la commission électorale et
sur les sites Internet : https://www.gard.gouv.fr/ et https://www.herault.gouv.fr/

ARTICLE 4 :

La commission électorale statue sur les demandes d’inscription, de radiation et de toute rectification ou
modification entre le 22 novembre 2021 et le 22 décembre 2021.

La clôture de la procédure d’établissement de la liste électorale s’effectue par voie d’arrêtés préfectoraux,
qui seront publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

La liste définitive des électeurs est affichée le 1er janvier 2022 pour une durée de vingt jours au siège de la
commission électorale, au comité départemental des pêches maritimes et des élevages marins du Gard,
ainsi qu’au siège de la direction départementale des territoires et de la mer de l’Hérault.
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Les décisions d’inscriptions sur la liste électorale peuvent être contestées auprès du tribunal administratif
de Nîmes, par les électeurs intéressés, dans les cinq jours qui suivent la fin de cette période d’affichage,
conformément à l’article R912-79 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 5 :

Le conseil du comité départemental des pêches maritimes et des élevages marins du Gard comprend un 

total de 13 sièges, hors représentants des entreprises de premier achat et de transformation de la filière 

des pêches maritimes et des élevages marins, dont 1 siège désigné et 12 sièges soumis à élection, répartis 

par collège et catégorie comme suit :

– 6 sièges pour le collège des équipages et salariés des entreprises de pêche maritime et d’élevage marin ;
–6 sièges pour le collège des chefs d’entreprises de pêche maritime et d’élevage marin, répartis comme
suit :

*4 sièges pour la catégorie regroupant les chefs d’entreprises de pêche maritime embarqués ;
*1 siège pour la catégorie regroupant les chefs d’entreprises de pêche maritime non embarqués
armant un ou plusieurs navires titulaires d’un rôle d’équipage de pêche ;
*1 siège pour la catégorie regroupant les chefs d’entreprises de pêche maritime à pied ;

Chaque électeur doit être inscrit dans le collège et la catégorie pour lesquels il est appelé à voter.

ARTICLE 6 :

Les déclarations de candidatures et les listes de candidats peuvent être déposées au siège de la
commission électorale, jusqu’au 15 mars 2022 à 16h30.

La commission électorale statue sur les demandes d’enregistrement des listes de candidats jusqu’au 21
mars 2022. L’arrêté préfectoral fixant l’état définitif des listes de candidats éligibles est publié au recueil
des actes administratifs au plus tard le 25 mars 2022.

Cet arrêté et les listes définitives des candidats éligibles sont consultables sur les lieux d’affichage définis
à l’article 9.

ARTICLE 7 :

Les professions de foi et bulletins de vote des mandataires de listes peuvent être déposés au siège de la
commission électorale jusqu’au 28 mars 2022 à 16h30.

ARTICLE 8 :

Les électeurs peuvent :

– soit déposer leur bulletin de vote dans l'urne prévue à cet effet au siège de la commission électorale, le
jour de l’élection, le 27 avril 2022 entre 9 heures et 16h30. Un émargement de la liste électorale est
demandé à l’électeur amené à voter, après vérification de son identité ; 
– soit voter par correspondance : 

• soit en expédiant leur bulletin de vote par voie postale, au siège de la commission électorale, dans
l’enveloppe préaffranchie prévue à cet effet dans le matériel de vote transmis. L’envoi avec accusé
de réception n’est pas obligatoire. Les bulletins doivent être envoyés de manière à parvenir à la
commission au plus tard le 27 avril 2022 à 16h30 (jour et heure de clôture du scrutin). 

• soit, pour les électeurs qui ne peuvent pas adresser leur enveloppe préaffranchie par voie postale,
en la déposant au siège de la commission électorale, au plus tard le 27 avril 2022 à 16h30 (jour et heure
de clôture du scrutin) ;
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ARTICLE 9 :

Le présent arrêté est affiché à partir du 15 octobre 2021 :

– au siège de la commission électorale ;
– au siège du comité départemental des pêches maritimes et des élevages marins du Gard ;
– ainsi qu’à la délégation à la mer et au littoral de l’Hérault et du Gard, localisée jusqu’au 15 décembre
2021 4, rue Hoche, BP 472, 34 207 SETE cedex, puis à compter du 16 décembre 2021, Bâtiment Ozone, 181
place Ernest Granier, CS60556, 34064 MONTPELLIER Cedex 2. 

ARTICLE 10 :

Un avis est publié dans la presse locale. Il récapitule les mentions suivantes : énumération des collèges et
catégories concernées, dates et heures du scrutin, composition et adresse du siège de la commission
électorale. Il précisera également le délai de réception au siège de la commission électorale des nouvelles
demandes d'inscription sur les listes électorales et des demandes de rectification.

ARTICLE 11 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 15 octobre 2021

La préfète,

Pour la préfète,
le secrétaire général

signé

Frédéric LOISEAU

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Gard en déposant :

• un recours administratif, gracieux auprès du Préfet du Gard – 10 avenue Feuchères 30045 NIMES CEDEX 9.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants.
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• un recours contentieux introduit devant le Tribunal Administratif de Nimes – 16 avenue Feuchères 30 000
NIMES. Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique " Télérecours
citoyens " accessible via le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques

Dossier suivi par :
Stéphanie GRILLERE/Véronique COLMANT

 04 66 62 63 56 /  64 52
stephanie.grillere@ga  r  d.gouv.fr  
ddtm-gueau@gard.gouv.fr
veronique.colmant  @gard.gouv.fr  

Nîmes, le 

A R R Ê T É  N °  

Portant ouverture d’enquête publique préalable à l'autorisation environnementale requise au titre des
articles L181-10 et R181-35 à 38 du code de l’environnement,

concernant la requalification du chemin du Carreau de Lanes
sur la commune de NIMES

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU Le code de l’environnement.

VU L’ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 relative à la consultation du public.

VU L’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 précisant que les enquêtes publiques peuvent reprendre
depuis le 31 mai 2020 selon les modalités adaptées, respectant les consignes de sécurité édictées par les
autorités sanitaires.

VU  L’arrêté ministériel du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis
d’enquête publique mentionné à l’article R123-11 du code de l’environnement.

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard.

Vu la décision n°2021-AH-AG02 du 1er juillet 2021 de M. André HORTH, directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard.

VU  La circulaire du préfet du Gard en date du 8 juin 2020 relative aux mesures sanitaires à mettre en
œuvre dans le cadre des enquêtes publiques.
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VU La demande d'autorisation environnementale au titre de l’article L181-1 du code de l’environnement
présentée  par  la  Ville  de  Nîmes  représentée  par  M.  GAMERIO Gérald  agissant  en  qualité  de  maître
d’ouvrage, déposée à la direction départementale des territoires et de la mer en date du 11 août 2020 et
enregistrée sous le numéro 30-2020-00224 .

VU  La  procédure  d’autorisation  environnementale  conduite  par  la  direction  départementale  des
territoires et  de la mer dans le respect des prescriptions des articles R181-16 et  suivants  du code de
l’environnement.

VU  L’article L123-6 du code de l’environnement désignant le préfet du Gard comme autorité chargée
d’ouvrir et d’organiser l’enquête publique.

VU  Le  certificat n°ccf5d9e8-86b0-1e87-e053-5514a8c0c46e  délivré  par  la  mise  en  ligne  des  données
brutes de biodiversité de la demande d'autorisation environnementale prévu par l’article L411-1 A du code
de l’environnement relatif la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels,  d'espèces
animales ou végétales et de leurs habitats .

VU Le dossier d’enquête publique comprenant les pièces au titre de la procédure et portant autorisation
environnementale  au  titre  de l’autorisation loi  sur  l’eau,  la  dérogation à l’interdiction de destruction
d’espèces protégées et  l’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura
2000.

VU La liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du département du Gard
pour l’année 2021.

VU La décision n°E21000076/30 du 24/09/2021 du Tribunal Administratif de Nîmes portant désignation
d’un commissaire enquêteur chargé de conduire l’enquête publique.

VU La concertation effectuée avec le commissaire enquêteur pour l’organisation de l’enquête publique.

CONSIDERANT qu’en application des articles L.123-1 et suivants du code de l’environnement, font l'objet
d'une enquête publique soumise aux prescriptions de l’article L.123-2 préalablement à leur autorisation,
leur approbation ou leur adoption, les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par
des personnes publiques ou privées devant comporter une évaluation environnementale en application
de l'article L. 122-1 ;

CONSIDERANT  que  le  dossier  de  demande  d'autorisation  environnementale  déposé  comprend  une
évaluation environnementale et qu’une consultation du public par voie électronique n’est de fait pas
adaptée ;

CONSIDERANT  La pandémie de COVID19 et les mesures sanitaires relatives à la protection du public
dans le cadre de la participation aux enquêtes publiques

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1

Il est procédé à l’ouverture d’une enquête publique d’une durée de 30 jours consécutifs sur le territoire de
la commune de Nîmes,

du lundi 15 novembre 2021 à 9h00 au mardi 14 décembre 2021 17h00 inclus

Cette enquête porte sur :
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• la demande d’autorisation environnementale présentée par  la Ville de Nîmes pour la requalification
du chemin du Carreau de Lanes sur la commune de NIMES,

ARTICLE 2

Le chemin du Carreau de Lanes, aujourd’hui voie secondaire, assure la desserte du quartier Védelin et à
terme des deux nouveaux lotissements. Face à une augmentation projetée du trafic à l’horizon 2022, la
Ville de Nîmes a lancé la requalification du chemin du Carreau de Lanes.

La fourniture de renseignements et de dossiers (aux frais des demandeurs) peut être demandée à :
la Ville de Nîmes représenté par Monsieur M. GAMERIO Gérald
Tel : 04 66 70 75 48
mail : Gerald.Gameiro@ville-nimes.fr
adresse postale : 152 avenue Robert Bompard 30000 NIMES

Au terme de l’enquête publique, pourra être adoptée :

– Par le préfet du Gard :

• Une décision d’autorisation environnementale ou de refus au titre du code l'environnement 

ARTICLE 3

Le commissaire enquêteur désigné par le tribunal administratif de Nîmes est Monsieur LECOURT Didier.

ARTICLE 4

Le registre d’enquête ainsi que le dossier complet d’enquête publique , comportant les pièces :

• au  titre  de  la  demande  d’autorisation  environnementale  (autorisation  loi  sur  l’eau,  dérogation  à
l’interdiction de destruction d’espèces protégées et absence d’opposition au titre du régime d’évaluation
des incidences Natura 2000, autorisation de défrichement), notamment l’étude d’impact et son résumé
non technique, l’avis du conseil national de la protection de la nature (CNPN) daté du 22/07/2021, l’avis
de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) sur le dossier de demande d’autorisation
environnementale  daté  du  29  juin  2021,  et  intégrant  les  compléments  demandés  pendant  la  phase
examen ainsi que le mémoire en réponse  de la ville de Nîmes du 18/08/2021 à l’avis de la MRAE.

sont déposés en mairie de Nîmes (152 avenue Robert Bompard 30000 NIMES,  Tel :  04 66 70 75 48, aux
jours  et  heures  d’ouverture de la  mairie)  afin  que  toutes  les  personnes  intéressées  puissent  prendre
connaissance des dossiers aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie concernée ainsi que sur le
site internet dédié.

Un accès informatique est mis à la disposition du public, gratuitement pendant les heures d’ouverture de
la  mairie de  Nîmes par la Ville de Nîmes, au moyen d’un poste informatique sur lequel le public peut
consulter le dossier d’enquête.

Dans le cadre de la consultation du public par voie électronique et en application des articles L 123-12 et
13 du code de l’environnement, le dossier est également consultable sur le site des services de l’État dans
le Gard. 
L’adresse de ce site est : https://www.gard.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Procedures-loi-sur-l-
eau/Nimes-Requalification-du-chemin-du-Carreau-de-Lanes

Les personnes qui le souhaitent peuvent également transmettre leurs observations et propositions sur
l’adresse électronique : requalification-cheminducarreaudelanes@enquetepublique.net
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Ces observations et propositions sont accessibles au public sur le site internet :  http://requalification-
cheminducarreaudelanes.enquetepublique.net pendant toute la durée de l’enquête.

ARTICLE 5

La commune de Nîmes est désignée comme siège de l’enquête. Les observations et propositions du public
sont consignées sur le registre d’enquête ouvert à cet effet, à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par
le commissaire enquêteur. Les observations et propositions qui sont adressées par écrit à l’attention de
monsieur le commissaire enquêteur, en mairie de Nîmes sont annexées au registre cité ci-dessus.
Le commissaire enquêteur reçoit en personne, les observations du public aux permanences fixées aux
dates, heures et lieux suivants :

Date des permanences
Heures des

permanences
Lieux des permanences

‘ 15 novembre 2021 De 09h00 à  12h00 mairie de  Nîmes

‘ 29 novembre 2021 De  09h00 à 12h00 mairie de  Nîmes

‘ 14 décembre 2021 De 14h00 à 17h00 mairie de  Nîmes

ARTICLE 6 :  Détail des mesures sanitaires mises en œuvre par le demandeur pendant toute la durée de
l’enquête publique, sous le contrôle du commissaire enquêteur ;

• la désinfection des lieux avant et après utilisation,
• l’affichage des consignes,
• la mise en place d’un écran transparent à l’accueil, et entre le commissaire enquêteur et le public,
• l’organisation  de  files  d’attente  et  du  filtrage  (limiter  le  nombre  de  déposants)  pendant  les
permanences pouvant nécessiter la présence d’un préposé,
• la matérialisation de la distanciation physique en salle d’attente et en salle de permanence,
• la mise à disposition de masques, de gants, de gel hydroalcoolique, pour les personnes qui en seraient
dépourvues,
• la  gestion  quotidienne  des  actes  relatifs  à  l’enquête,  avec  les  mesures  barrières  (consultation  du
dossier, gestion du registre papier, réception des documents et courriers, communication dépositions au
commissaire enquêteur, …)
• la  prise  de  rendez-vous avec le  commissaire  enquêteur  en  ligne  à  partir  du  site  internet  dédié  à
l’enquête  publique,  un  créneau  horaire  devant  toutefois  rester  disponible  pour  les  personnes  ne
disposant pas d’un rendez-vous,
• à défaut, privilégier les prises de rendez-vous par courriel (adresse dédiée à l’enquête publique).

Durant la permanence physique du commissaire enquêteur, il est recommandé de prévoir :
• des entretiens individuels (ou 2 personnes maxi sur demande motivée) ;
• la réception des associations sur rendez-vous spécifique, hors permanences, et, le cas échéant, sous
forme d’une audioconférence ou d’une visioconférence ;
• des modalités complémentaires aux permanences présentielles, pour dialoguer avec le commissaire
enquêteur  pendant  une  permanence  téléphonique  spécifique  (jours  et  horaires  prédéfinis) :
communication  audio  par  une  ligne  téléphonique  dédiée,  ou  communication  vidéo  en  utilisant  les
plateformes participatives gratuites ou simplement appel vidéo sur téléphone portable.  Dans ce cas le
commissaire enquêteur transcrira une déposition orale.
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ARTICLE  7

L’arrêté d’ouverture d’enquête publique est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Gard. Une information est faite par l’affichage de l’arrêté préfectoral et de l’avis d’ouverture d’enquête en
mairie de Nîmes.

ARTICLE 8

En conformité avec l’article R181-38 du code de l’environnement, le conseil municipal de la commune de
Nîmes, le Conseil Communautaire de Nîmes Métropole et le Conseil Départemental du Gard sont appelés
à  donner  leurs  avis  sur  la  demande  d’autorisation  environnementale,  dès  l’ouverture  de  l’enquête
publique.
Ne pourront être pris en considération que les avis exprimés sous forme d’une délibération au plus tard
dans les quinze jours suivant la clôture du registre d’enquête.

ARTICLE  9

Conformément  à  l’article  R123-11  du  code  de  l’environnement,  un  avis  au  public  faisant  connaître
l’ouverture de l’enquête est publié par les soins de la direction départementale des territoires et de mer
du Gard en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les
huit premiers jours de celle-ci, dans au moins deux journaux paraissant dans le département du Gard.
Ces numéros de journaux sont fournis au commissaire enquêteur par la Ville de Nîmes avant la clôture de
l’enquête.

Cet avis est publié, en outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, par voie d’affiches et,
éventuellement, par tout autre procédé en usage dans la commune de  Nîmes.  L’accomplissement de
cette mesure de publicité  incombe au  maire de la  commune concernée qui  doit  en justifier  par  un
certificat. Ce certificat d’affichage est fourni au commissaire enquêteur avant la clôture de l’enquête.

Il est procédé par les soins de la Ville de Nîmes, à l’affichage, quinze jours au moins avant le début de la
procédure d’enquête et pendant toute sa durée et sauf impossibilité matérielle justifiée du même avis sur
les lieux du projet, ou en un lieu situé au voisinage des aménagements, ouvrages ou travaux projetés,
visibles  de  la  voie  publique,  conformément  à  l’arrêté  du  24  avril  2012  fixant  les  caractéristiques  et
dimensions  de  l'affichage  de  l'avis  d'enquête  publique  mentionné  à  l'article  R.  123-11  du  code  de
l'environnement. Il est justifié de l’accomplissement de cette formalité par un certificat d’affichage ou un
constat d’huissier.

Cet avis est également publié sur le site internet de la préfecture du Gard : www.gard.gouv.fr

ARTICLE 10

A l’expiration du délai fixé à l’article 1 ci-dessus, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire
enquêteur.

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de huit jours, le
responsable  du  projet,  plan  ou  programme  et  lui  communique  les  observations  écrites  et  orales
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par
le commissaire enquêteur du registre d'enquête et des documents annexés.

Le pétitionnaire dispose d’un délai de quinze jours pour répondre aux observations.

A  l’issue  de  cette  concertation,  le  commissaire  enquêteur  établit  un  rapport  unique  et  consigne
séparément ses conclusions motivées au titre de l’enquête publique initialement requise, conformément
aux dispositions  de l’article L123-6  du code de l’environnement en précisant  si  elles  sont  favorables,
favorables sous réserve ou défavorables.
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Conformément  aux  obligations  des  articles  R  123-18  et  suivants  du  code  de  l’environnement,  le
commissaire enquêteur transmet à la direction départementale des territoires et de la mer du Gard (SER/
Guichet  unique  de  l'eau)  le  dossier  complet,  le  rapport  relatant  le  déroulement  de  l’enquête,  les
conclusions motivées, après avoir revêtu de son visa toutes les pièces qui le composent, dans un délai de
trente jours à compter de la fin de l'enquête.

Le  rapport  et  les  conclusions  motivées du  commissaire  enquêteur  sont  remis  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard qui en assure la diffusion :
– sur support papier en 3 exemplaires
– au format numérique comprenant le rapport et ses annexes, les conclusions motivées faisant apparaître
la mention signée.
Le commissaire enquêteur transmet une copie du rapport et des conclusions motivées au président du
tribunal administratif.

Le rapport et les conclusions motivées que le commissaire enquêteur est tenu de rendre dans les délais
sus-visés, sont mis à la disposition du public à la mairie de Nîmes, ainsi qu’à la direction départementale
des territoires et de mer du Gard (service eau et risques) ainsi que sur le site internet de la préfecture
www.gard.gouv.fr pendant une période d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

ARTICLE 11

Les frais d’affichage et d’insertion du présent arrêté, l’indemnisation du commissaire enquêteur et de
mise en œuvre des mesures sanitaires destinées à la protection du public, ainsi  que tous autres frais
auxquels peut donner lieu l’instruction de la demande, sont à la charge de la Ville de Nîmes.

ARTICLE 12

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer du Gard, monsieur le maire de la commune de Nîmes, sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour la préfète, et par délégation
P/le directeur départemental des territoires
et de la mer du Gard et par délégation
l’adjoint au chef du service eau et risques

Jérôme GAUTHIER
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Environnement Forêt
Affaire suivie par : Julie Normand
Tél. : 04 66 62 66 39
ddtm-sef-foret@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N° DDTM-SEF-2021-0193
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies
et la pérennité des itinéraires constitués sur le massif forestier des garrigues de Nîmes

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code forestier, notamment ses articles L133-1, L.134-2, L134-3, R134-2 et R134-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 08 mars 2021 donnant délégation de signature à Monsieur
André HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard, et la décision n° 2021-AH-
AG 02 du 01 juillet 2021 portant subdélégation de signature relative au-dit arrêté.

VU le plan départemental de protection des forêts contre l’incendie 2012-2018 ;

VU le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies des garrigues de Nîmes, approuvé
le 1er février 2001 par la commission consultative départementale de la protection civile, de la sécurité et
de l’accessibilité, et partiellement révisé en 2020, qui détermine les pistes et équipements nécessaires à la
protection des forêts contre les incendies ;

VU la délibération du conseil syndical du syndicat mixte des garrigues de la région de Nîmes en date du 
24 septembre 2020 et du 7 janvier 2021 sollicitant l’établissement d’une servitude ;

VU les délibérations des conseils municipaux consultés en date du 18 janvier 2021 ;

VU les avis des membres de la commission consultative départementale de la protection civile, de la 
sécurité et de l’accessibilité consultés par courrier électronique le 19 janvier 2021 ;

VU le dossier établi par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer et porté à la 
connaissance du public du 03 mai 2021 au 05 juillet 2021 ;

VU  l’absence d’observations du public ;

CONSIDERANT la nécessité d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l’incendie et 
d’assurer la pérennité des itinéraires constitués et des points d’eau dans les massifs forestiers  du 
département soumis au risque feu de forêt afin de permettre la surveillance et la lutte,
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SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Gard,

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Une servitude de passage et d’aménagement pour assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre l’incendie et la pérennité des itinéraires constitués, ainsi que des points d’eau, est établie au profit
des communes et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale exerçant la compétence DFCI -
Défense des Forêts Contre l’Incendie - sur le territoire du massif forestier des garrigues de Nîmes. Un plan
de situation de ces pistes et points d’eau ainsi qu’un tableau répertoriant les parcelles cadastrales
concernées par cette servitude sont annexés au présent arrêté.

Article 2 

La servitude susvisée porte sur une largeur de six mètres maximum permettant l’établissement d’une
bande de roulement.

Article 3 :
Les chemins ruraux et voies communales concernés par la servitude conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l’autorité
compétente.

Article 4 :

Les pistes ou portions de pistes établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de
voie spécialisée non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l’autorité publique,
- aux propriétaires de parcelles traversées par la piste, uniquement sur les portions de pistes situées sur
les parcelles leur appartenant, à leurs ascendants et descendants, ainsi qu’aux personnes dûment
autorisées par les propriétaires, pour un usage à titre privé et à condition de ne pas porter atteinte à la
destination de l’ouvrage. En cas de contrôle, les propriétaires ainsi que les personnes autorisées devront
être en possession d’un justificatif.

Les pistes ou portions de pistes référencées comme itinéraires inscrits au Plan Départemental des
Espaces, Sites et Itinéraires - PDESI - avec l’accord des propriétaires pourront en outre être empruntées
par des randonneurs non motorisés.

Article 5 :

Le bénéficiaire de la servitude peut procéder à ses frais au débroussaillement des abords des voies et
points d’eau sur deux bandes latérales sans que le total des largeurs de ces bandes n’excède cent mètres
et peut réaliser des travaux d’amélioration et d’entretien de la piste elle-même sur une largeur maximale
de six mètres. Les travaux de débroussaillement seront conformes aux normes techniques définies dans le
plan départemental de protection des forêts contre les incendies.
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Article 6 :

Le bénéficiaire de la servitude devra notifier le présent arrêté aux propriétaires concernés par tout moyen
permettant d’établir date certaine.
En cas de travaux sur les pistes et points d’eau, une notification par tout moyen permettant d’établir date
certaine sera adressée aux propriétaires des parcelles concernées dix jours au moins avant la réalisation
des travaux et devra indiquer la durée de ceux-ci.

Article 7 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard, les Maires des communes concernées et les Présidents des
Établissements Publics de Coopération Intercommunale exerçant la compétence DFCI sur le territoire du
massif forestier des garrigues de Nîmes, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le
Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours, le Colonel commandant le groupement
de gendarmerie du Gard, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans toutes les communes concernées.

Nîmes, le 05/10/21

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des
territoires et de la mer,

Pour le Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer,

Le Chef du service Environnement
Forêt

SIGNE

Cyrille ANGRAND

La légalité du présent acte juridique peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa notification ou de sa publication. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif territorialement
compétent d’un recours contentieux. Elle peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours
hiérarchique le Ministre compétent. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux
mois suivant la réponse. L’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.

Le demandeur peut également saisir le tribunal administratif via l’application " Télérecours citoyens " accessible sur le site internet
www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de plus de 3500 habitants mais reste
optionnelle pour les autres requérants.
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Annexe n°1 à l'arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2021-0193

Liste des parcelles cadastrales concernées par commune et par piste

Commune Piste /
CiterneDFCI

Parcelles cadastrales

Section Numéro

BERNIS B22 ZO 11, 12, 13, 14, 26, 28, 33, 34

B 21-15 ZO 32, 33

BOISSIERES B 40 B 210, 396

CLARENSAC B 12-12 A 296, 297, 366

GAJAN B 10 B 644, 683, 684, 685, 719, 740, 741, 742, 743, 936, 972, 
1427, 1455, 1456

MILHAUD B 22 AE 248, 249, 250, 281, 283, 284, 285, 286, 287, 290, 291,
292, 293, 295, 338, 341, 342, 343, 344, 345, 346, 347,
349, 353, 354, 356, 357, 358, 359, 384, 385, 388, 389,
390, 391, 392, 393, 394, 395, 417, 418, 419, 420, 421, 

AH 176, 178, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 189, 190, 196, 197,
198, 201, 202, 203, 214, 263, 264, 265, 299, 300, 302,
303, 304, 309, 311, 323, 324, 326, 327, 328, 376, 378,
379, 381, 382, 384, 389, 390, 391, 392, 393, 394, 395,
405, 406, 407, 408, 409, 559, 567, 570, 581, 582

B 17-64 AB 33,34

AD 216, 22

NÎMES B 9 BE 1,8

BH 10, 12, 14, 15

BK 5, 6, 7, 10, 13, 14, 33, 35

B 68 AY 17, 40, 42, 43, 62

AZ 38, 115, 116, 117, 122, 155, 156, 157, 158, 159, 160, 

B 83 BH 32, 33, 34

BI 4, 14, 15, 18, 21, 22, 23, 24, 30, 57, 58, 70, 149, 150, 152,
163

BK 1, 3, 40

B 77 AT 25, 26, 27, 30, 34, 35, 36, 39, 42, 48, 49, 51, 53, 54, 55,
56, 57, 63, 65, 66, 67, 68, 72, 75, 76, 77, 108, 109, 147,
155, 156, 157, 181

AV 9, 10, 13, 14, 37, 38, 49, 62, 63, 64, 66, 74, 75, 76, 77,
84, 86, 150, 154, 155, 158, 159, 161, 162, 163, 164, 165,
166, 167, 358, 359, 363, 377, 378, 379, 380, 381, 382,
384, 385, 386, 387, 388

1/2
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PARIGNARGUES B 10 B 37, 472, 506, 537, 539, 541, 542, 543, 544, 547, 554,
556, 560, 561, 564, 565, 566, 567, 568, 570, 571, 572,
573, 574, 575, 576, 616, 754, 755, 768, 769

B 83 B 84, 87, 115, 141, 142, 143, 144, 148, 149, 150, 216, 217,
296, 297, 298, 472, 473, 474, 475, 476, 477, 481, 482,
485, 489, 758

UCHAUD B 32-26 AB 57, 77

VERGEZE B 40 AP 17, 24, 25, 27, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37

2/2
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard
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forêts contre les incendies et la pérennité des
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Environnement Forêt
Affaire suivie par : Julie Normand
Tél. : 04 66 62 66 39
ddtm-sef-foret@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N° DDTM-SEF-2021-0222
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies
et la pérennité des itinéraires constitués sur le massif forestier

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code forestier, notamment ses articles L133-1, L.134-2, L134-3, R134-2 et R134-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 08 mars 2021 donnant délégation de signature à Monsieur
André HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard, et la décision n° 2021-AH-
AG 02 du 01 juillet 2021 portant subdélégation de signature relative au-dit arrêté.

VU le plan départemental de protection des forêts contre l’incendie 2012-2018 ;

VU le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies des garrigues de la région de
Nîmes, approuvé le 1er février 2001 par la commission consultative départementale de la protection
civile, de la sécurité et de l’accessibilité, et partiellement révisé en 2020, et qui détermine les pistes et
équipements nécessaires à la protection des forêts contre les incendies ;

VU la délibération du conseil syndical du syndicat mixte des garrigues de la région de Nîmes en date du 
04 mars 2021 sollicitant l’établissement d’une servitude ;

VU les délibérations du conseil municipal consulté en date du 18 mai 2021

VU les avis des membres de la commission consultative départementale de la protection civile, de la 
sécurité et de l’accessibilité consultés par courrier électronique le 18 mai 2021 ;

VU le dossier établi par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer et porté à la 
connaissance du public du 19 juillet 2021 au 20 septembre 2021 ;

VU  l’absence d’observations du public ;

VU l’arrêté de servitude n° 2003-338-2 du 4 décembre 2003,

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-10-05-00004 - Arrêté n°DDTM-SEF-2021-0222 établissant une

servitude de passage et d'aménagement en vue d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies et la

pérennité des itinéraires constitués sur le massif forestier.

78



CONSIDERANT la nécessité d’abroger l’arrêté de servitude n° 2003-338-2 du 4 décembre 2003 établissant
une servitude sur la piste B26 à Saint Côme et Maruéjols aujourd’hui renommée piste C7,

CONSIDERANT la nécessité d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l’incendie et 
d’assurer la pérennité des itinéraires constitués dans les massifs forestiers du département soumis au 
risque feu de forêt afin de permettre la surveillance et la lutte,

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard,

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Une servitude de passage et d’aménagement pour assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre l’incendie et la pérennité des itinéraires constitués est établie au profit des communes et
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale exerçant la compétence DFCI - Défense des
Forêts Contre l’Incendie - sur le territoire du massif forestier du syndicat mixte des garrigues de la région
de Nîmes. Un plan de situation de ces pistes ainsi qu’un tableau répertoriant les parcelles cadastrales
concernées par cette servitude sont annexés au présent arrêté.

Article 2 

La servitude susvisée porte sur une largeur de six mètres maximum permettant l’établissement d’une
bande de roulement.

Article 3 :
Les chemins ruraux et voies communales concernés par la servitude conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l’autorité
compétente.

Article 4 :

Les pistes ou portions de pistes établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de
voie spécialisée non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l’autorité publique,
- aux propriétaires de parcelles traversées par la piste, uniquement sur les portions de pistes situées sur
les parcelles leur appartenant, à leurs ascendants et descendants, ainsi qu’aux personnes dûment
autorisées par les propriétaires, pour un usage à titre privé et à condition de ne pas porter atteinte à la
destination de l’ouvrage. En cas de contrôle, les propriétaires ainsi que les personnes autorisées devront
être en possession d’un justificatif.

Les pistes ou portions de pistes référencées comme itinéraires inscrits au Plan Départemental des
Espaces, Sites et Itinéraires - PDESI - avec l’accord des propriétaires pourront en outre être empruntées
par des randonneurs non motorisés.

Article 5 :

Le bénéficiaire de la servitude peut procéder à ses frais au débroussaillement des abords des voies sur
deux bandes latérales sans que le total des largeurs de ces bandes n’excède cent mètres et peut réaliser
des travaux d’amélioration et d’entretien de la piste elle-même sur une largeur maximale de six mètres.

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-10-05-00004 - Arrêté n°DDTM-SEF-2021-0222 établissant une

servitude de passage et d'aménagement en vue d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies et la

pérennité des itinéraires constitués sur le massif forestier.

79



Les travaux de débroussaillement seront conformes aux normes techniques définies dans le plan
départemental de protection des forêts contre les incendies.

Article 6 :

Le bénéficiaire de la servitude devra notifier le présent arrêté aux propriétaires concernés par tout moyen
permettant d’établir date certaine.
En cas de travaux sur les pistes, une notification par tout moyen permettant d’établir date certaine sera
adressée aux propriétaires des parcelles concernées dix jours au moins avant la réalisation des travaux et
devra indiquer la durée de ceux-ci.

Article 7 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard, les Maires des communes concernées et les Présidents des
Établissements Publics de Coopération Intercommunale exerçant la compétence DFCI sur le territoire du
massif forestier du syndicat mixte des garrigues de la région de Nîmes, le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer, le Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours, le Colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Gard, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans toutes les
communes concernées.

Nîmes, le 05/10/21

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des
territoires et de la mer,

Pour le Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer,

Le Chef du service Environnement
Forêt

SIGNE

Cyrille ANGRAND

La légalité du présent acte juridique peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa notification ou de sa publication. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif territorialement
compétent d’un recours contentieux. Elle peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours
hiérarchique le Ministre compétent. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux
mois suivant la réponse. L’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.

Le demandeur peut également saisir le tribunal administratif via l’application " Télérecours citoyens " accessible sur le site internet
www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de plus de 3500 habitants mais reste
optionnelle pour les autres requérants.

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-10-05-00004 - Arrêté n°DDTM-SEF-2021-0222 établissant une

servitude de passage et d'aménagement en vue d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies et la

pérennité des itinéraires constitués sur le massif forestier.

80



Annexe n°1 à l'arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2021-0222

Liste des parcelles cadastrales concernées par commune et par piste

Commune Piste DFCI
Parcelles cadastrales

Section Numéro

Saint Côme et
Maruéjols

C 7 0C 461 462 463 464 465 466 467 496 497 574
575 577 579 600 601 602 609 610 616 617 618
619 620 623 624 625 626 627 632 720

C 31 0C 18 19 20 21 22 24 58 67 68 78

C 32 0C 12 13 15 20 22 23 24 58 61 62 63 64 66 67 78
85 131 132 134 136

C 33 0A 1 2 5 12 13 15 258 260 263 306 308 310 311 315
316 317 321 325 326 327 332 333 337
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Prefecture du Gard

30-2021-10-13-00114

Arrêté fixant la liste des médecins agréés chargés

d'exercer le contrôle médical de l'aptitude à la

conduite
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Sous Préfecture d'Alès

30-2021-10-15-00005

arrêté préfectoral du 15 octobre 2021 portant

ouverture d�une enquête publique unique

préalable :

- à la déclaration d�utilité publique des travaux

d�aménagement de la déviation, 

- à l�autorisation environnementale des travaux

de la déviation, 

- à la déclaration de classement de voirie en

route départementale à grande circulation
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Sous-préfecture d’Alès
Bureau des collectivités et du développement local

et du développement local

Projet d’aménagement de la déviation de Saint-Christol-lez-Alès
sur les communes d’Alès et de Saint-Christol-lez-Alès

Arrêté n° 30-2021-10-15-    

portant ouverture d’une enquête publique unique préalable :
- à la déclaration d’utilité publique des travaux d’aménagement de la déviation, 
- à l’autorisation environnementale des travaux de la déviation, 
- à la déclaration de classement de voirie en route départementale à grande circulation,

La préfète du Gard
Officier de la légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, et notamment ses articles L.110-1,
L.121-1  et  suivants,  L.122-1  et  suivants,  R.111-1,  R.111-2,  R.112-1,  R.112-4,  R.112-5,  R.112-8  et
suivants, R 121-1, R 122-1 et R.122-2 ;

Vu le code de l'environnement,  et notamment ses articles  L.122-1 et suivants,  L.123-1-A à
L.123-19, L. 126-1, L. 181-1 et suivants, L. 211-1 et suivants, L. 214-3, R. 122-3 et suivants, R.123-1
à R.123-27, R. 126-1 à R.126-4, R.181-1 et suivants, R. 181-35 à R.181-38 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.103-2 et suivants, R.103-1 et suivants ;

Vu le code de la voirie routière, et notamment ses articles L.131-1 et suivants, L.152-1, L 152-2,
R.131-1 et suivants, R.152-1 et R.152-2 ; 

Vu le code de la route, et notamment ses articles L.110-2 et L.110-3 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5111-1 ;

Vu l’arrêté  du  24  avril  2012  du  ministre  de  l’écologie,  du  développement  durable,  des
transports et du logement  fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis
d’enquête publique mentionné à l’article R. 123-11 du code de l’environnement ;

Vu le décret du 17 février 2021 portant nomination de Madame Marie-Françoise LECAILLON
en qualité de préfète du Gard ; 

Vu le schéma de cohérence territoriale (ScoT) Pays des Cévennes approuvé le 13 décembre
2013 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ; 

Vu le  plan  de  prévention  des  risques  inondation  (PPRi)  du  Gardon  d’Alès  et  le  plan  de
prévention des risques incendies de forêt (PPRIF) ;

Vu le  plan  local  d’urbanisme  (PLU)  de  la  commune  d’Alès  du  24  juin  2013  révisé  le  21
décembre 2020  ;
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Vu le  plan  local  d’urbanisme  (PLU)  de  la  commune  de  Saint-Christol-lez-Alès  du  1er
septembre 2009 révisé le 15 janvier 2013 ;

Vu le bilan de la concertation publique établi en juin 2007 ;

Vu la  délibération  n°  C2016_04_07  du  14  avril  2016  du  bureau  de  la  communauté
d’agglomération Alès Agglomération, relative au dépôt de la demande d’autorisation unique
et au lancement de la procédure de DUP de la déviation de Saint-Christol-lez-Alès ;

Vu la  délibération  n°  C2021_10  du  14  octobre  2021  du  bureau  de  la  communauté
d’agglomération Alès Agglomération,  relative  au  dépôt  de la  demande de classement  de
voirie de la déviation de Saint-Christol-lez-Alès ;

Vu le courrier du 12 février 2020 par lequel le président de la communauté d’agglomération
Alès  Agglomération sollicite  l’ouverture  d’une  procédure  d’enquête  publique  (déclaration
d’utilité publique et autorisation environnementale au titre de la loi sur l’eau (IOTA) relative
au projet d’aménagement du contournement routier de Saint-Chistol-lez-Alès ;

Vu les  dossiers  d'enquête  publique  unique,  comprenant  les  pièces  requises  au  titre  des
procédures de déclaration d’utilité publique, d’autorisation environnementale au titre de la
loi sur l’eau  et de classement de voirie, transmis par la communauté d’agglomération Alès
Agglomération,  agissant en qualité de maître d’ouvrage, reçus en sous-préfecture d’Alès les
17 avril 2020 et 14 avril 2021 ;

Vu l’étude  d’impact  environnementale,  établie  par  CEREG  ingéniérie,  jointe  au  dossier
d’enquête unique ; 

Vu les avis de la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) des 6 mai 2020
(SEA  -  mission  foncier  agricole)  et  11  juin  2021  (SATC  -  service  aménagement  territorial
Cévennes) ;

Vu l’avis de l’établissement public territorial de bassin (EPTB) Gardons du 27 mai 2020, joint
au dossier d’enquête unique ;

Vu l’avis de la commission locale de l’eau (CLE) des Gardons du 28 mai 2020, joint au dossier
d’enquête unique ;

Vu l’avis de la direction régionale Occitanie de l’office français de la biodiversité (OFB) du 11
juillet 2020 sur la demande d’autorisation environnementale ;

Vu l’avis de l’autorité environnementale formulé le 9 février 2021 par la mission régionale de
l’autorité  environnementale  (MRAE),  joint  au  dossier  d’enquête  unique,  document
commmuniqué au maître d’ouvrage le 12 suivant ;

Vu la réponse de la communauté d’agglomération Alès Agglomération en date du 9 mars
2021 apportée à l’avis de la MRAE précité ;

Vu les estimations sommaires et globales réalisées le 12 mai 2021 par le pôle d’évaluation
domaniale de la direction départementale des finances publiques du Gard sur le montant
des acquisitions foncières à envisager ;

Vu l’avis de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP) du Gard du 21
mai 2021 ;

Vu l’avis de la chambre d’agriculture du Gard (pôle territoires) du 21 mai 2021 ; 
2
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Vu l’avis du conseil départemental du Gard (service ingénierie foncière) reçu par mail du 19
juillet 2021 ;

Vu  La  demande  d'autorisation  environnementale  au  titre  de  l’article  L.181-1  du  code  de
l’environnement  présentée  par  la  CA  Alès  Agglomération  agissant  en  qualité  de  maître
d’ouvrage, déposée à la direction départementale des territoires et de la mer en date du 28
avril 2020 et enregistrée sous le numéro n° 30-2020-00114 ;

Vu La procédure d’autorisation environnementale conduite par la direction départementale
des territoires et de la mer dans le respect des prescriptions des articles R.181-16 et suivants
du code de l’environnement.

Vu l’obligation de conduire une enquête unique imposée par l’article L.181-10 du code de
l’environnement.

Vu le  courrier  du  17  septembre  2021  du  service  coordonnateur  de  l’autorisation
environnementale relatif à la complétude du dossier d’autorisation environnementale et à la
mise  en  œuvre  de  l’enquête  publique  en  application  de  l’article  R.181-36  du  code  de
l’environnement ;

Vu La circulaire du préfet du Gard en date du 8 juin 2020 relative aux mesures sanitaires à
mettre en œuvre dans le cadre des enquêtes publiques ;

Vu la  liste  départementale  d’aptitude  aux  fonctions  de  commissaire-enquêteur  du
département du Gard pour l’année 2021 ; 

Vu la décision n° E21000063 / 30 du 2 septembre 2021 de Monsieur le président du tribunal
administratif de Nîmes relative à la désignation du commissaire-enquêteur ;

Considérant que  le  commissaire-enquêteur  a  été  consulté  le  14  septembre  2021  sur  les
modalités du déroulement de l’enquête publique unique ;

Considérant qu'il y a lieu de soumettre aux formalités d'enquête publique unique prescrite
par le code de l'environnement, la déclaration d'utilité publique du projet d’aménagement
de la déviation de Saint-Christol-lez-Alès sur les communes d’Alès et de Saint-Christol-lez-
Alès, l’autorisation environnementale et le classement de voirie en route départementale à
grande circulation ;

Considérant  qu'il  peut  être  procédé à une  enquête  publique  unique,  l’une  des  enquêtes
requises étant soumises à l’article L.123-2 du code de l’environnement ;

Considérant que  ce  projet  est  compatible  avec  les  PLU  des  communes  concernées,
l’intégralité du tracé étant inscrite en emplacements réservés, et prévu dans la stratégie de
développement routier du ScoT Pays des Cévennes ;

Sur proposition du sous-préfet d’Alès ; 

Arrête :

Article 1 : Objet et date de l’enquête

Il  est  procédé  à  l’ouverture  d’une  enquête  publique  unique  d’une  durée  de  37  jours
consécutifs sur le territoire des communes d’Alès et de Saint-Christol-lez-Alès,

du lundi 8 novembre 2021 à 9h00 au mardi 14 décembre 2021 à 17h00.

3
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Cette  enquête  porte  sur  la  création,  l’aménagement  et  le  classement  de  voirie  de  la
déviation  de  Saint-Christol-lez-Alès.  Ce  projet  vise  à  améliorer  la  situation  existante  en
termes de fonctionnalité, fluidité et sécurité du trafic et des différents usagers en : 
- assurant une certaine fluidité et une sécurité du trafic de transit circulant sur la RD 6110
(liaison Alès-Montpellier)  et  la  RD 910A (route  d’Anduze)  se  rejoignant  au  giratoire  de  la
Pyramide,
- traitant les problèmes de saturation observés aux heures de pointe sur le carrefour de la
Pyramide en entrée sud de la ville,
- assurant la continuité entre l’agglomération d’Alès et les communes situées au sud,
-  veillant  au  respect  de  l’environnement  en recherchant  une  moindre  consommation  de
l’espace et en limitant les nuisances riveraines et les impacts sur le paysage.

L’enquête publique unique comprend :

- la déclaration d’utilité publique de l’opération,
- l’autorisation environnementale des travaux,
- le classement de voirie en route départementale à grande circulation.

Article 2   :   Responsable du projet

La  personne  responsable  du  projet  est  Monsieur  Olivier  BOFFY  de  la  communauté
d’agglomération  Alès  Agglomération  (bâtiment  ATOME,  2  rue  Michelet,  BP  60249,  30105
ALÈS cedex). Mail : enquetepublique@alesagglo.fr – Tél. : 04 66 78 89 00) 

Article 3   :   Autorité chargée de l’organisation de l’enquête

L’autorité chargée de coordonner l’organisation de l’enquête et d’en centraliser les résultats
est le sous-préfet d’Alès.

Article 4   :   Lieux et siège de l’enquête

L’enquête est ouverte dans les communes d’Alès et Saint-Christol-lez-Alès. 
Le siège de l’enquête unique est fixé à la communauté d’agglomération Alès Agglomération,
bâtiment ATOME, 2 rue Michelet, BP 60249, 30105 ALÈS cedex.

Article 5   :   Désignation du commissaire-enquêteur

M. Daniel DUJARDIN, officier de la Marine Nationale, en retraite, est désigné en qualité de
commissaire-enquêteur  pour  conduire  cette  enquête  unique  par  décision  du  tribunal
administratif de Nîmes en date du 2 septembre 2021.

Article 6   :   Consultation du dossier

Les pièces du dossier complet d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête unique seront tenus
à la disposition du public, qui pourra en prendre connaissance, aux jours et heures habituels
d’ouverture des bureaux, soit :

- en mairie d’Alès (mairie Prim’, RDC, service urbanisme, 11 rue Michelet 30115 ALÈS cedex) :
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,

- en mairie de Saint-Christol-lez-Alès (service urbanisme, 41 rue des Marmousets – 30380 –
Saint-Christol-lez-Alès) :  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30.

Les dossiers sont également consultables sur un poste informatique mis à la disposition du
public dans les locaux de chaque service précité, aux adresses, jours et heures mentionnés ci-
dessus, durant toute la durée de l’enquête.
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Dans  le  cadre  de  la  consultation  du  public  par  voie  électronique  et  en  application  des
articles L.123-12 et 13 du code de l’environnement, le dossier est également consultable sur
les sites :
h  ttps://www.  projets-environnement.gouv  .fr   et https://www.registre-dematerialise.fr/  2731  

Toute personne peut,  à ses  frais,  obtenir  tout  ou partie  du dossier  d’enquête  auprès  de
l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête publique.

Article 7   :   Consignation des observations et propositions

Pendant toute la durée de l'enquête, le public peut formuler ses observations, propositions
et contre-propositions selon les modalités suivantes :

- consigner ses observations sur le registre de l'enquête publique  unique ouvert à cet effet
aux jours et heures habituels d’ouverture au public en mairies d’Alès et de Saint-Christol-lez-
Alès ou lors des permanences tenues par le commissaire-enquêteur dans ces communes. Le
registre  est  constitué  de  feuillets  non  mobiles,  cotés  et  paraphés  par  le  commissaire-
enquêteur,

- adresser par courrier ses observations, propositions et contre-propositions à l’attention de
« Monsieur le commissaire-enquêteur – enquête publique déviation de Saint-Christol-lez-Alès » 
à l’adresse de la communauté d’agglomération Alès Agglomération : bâtiment ATOME, 2 rue
Michelet,  BP  60249,  30105  ALÈS  cedex.  Celles-ci  seront  annexées  sans  délai  au  registre
d’enquête par le commissaire-enquêteur,

- adresser  par  courrier  électronique  au  commissaire-enquêteur  ses  observations  et
propositions sur l’adresse électronique : enquete-publique-2731@registre-dematerialise.fr

Article 8   :   Permanences du commissaire-enquêteur 

Les observations, qu’elles soient écrites ou orales, pourront être également communiquées
au commissaire-enquêteur, qui sera en mesure de recevoir personnellement le public lors des
permanences qui seront tenues aux lieux, jours et heures suivants :

- à la mairie de Saint-Christol-lez-Alès, service urbanisme :
* le lundi 8 novembre 2021 de 9h00 à 12h00 (jour de l’ouverture de l’enquête),
* le jeudi 25 novembre 2021 de 14h00 à 17h00,

- à  la mairie Prim’Alès, service urbanisme, rez-de-chaussée : le mardi 14 décembre 2021, de
14h00 à 17h00 (jour de la clôture de l’enquête)

Ne seront  prises  en compte que les  observations  portant  sur  l’utilité  publique  du projet
d’aménagement de la déviation de Saint-Christol-lez-Alès, l’autorisation environnementale et
le classement de la voirie, qui seront formulées du lundi 8 novembre 2021 à 9h00 au mardi 14
décembre 2021 à 17h00. 

Durant  l’enquête,  le commissaire-enquêteur  peut entendre toute personne qu’il  lui  paraît
utile de consulter. Il reçoit le maître d’ouvrage de l’opération si celui-ci en fait la demande.

Article 9     :    Détail des mesures sanitaires mises en œuvre par le demandeur pendant toute la
durée de l’enquête publique, sous le contrôle du commissaire-enquêteur

    • La désinfection des lieux avant et après utilisation,
    • l’affichage des consignes,
    • la mise en place d’un écran transparent à l’accueil, et entre le commissaire-enquêteur et
le public,
    • l’organisation de files d’attente et du filtrage (limiter le nombre de déposants) pendant
les permanences pouvant nécessiter la présence d’un préposé,
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  •  la  matérialisation  de  la  distanciation  physique  en  salle  d’attente  et  en  salle  de
permanence,
    • la mise à disposition de masques, de gants, de gel hydroalcoolique, pour les personnes
qui en seraient dépourvues,
  •  la  gestion  quotidienne  des  actes  relatifs  à  l’enquête,  avec  les  mesures  barrières
(consultation du dossier, gestion du registre papier, réception des documents et courriers,
communication dépositions au commissaire-enquêteur…),
    • la prise de rendez-vous avec le commissaire-enquêteur en ligne à partir du site internet
dédié à l’enquête publique, un créneau horaire devant toutefois rester disponible pour les
personnes ne disposant pas d’un rendez-vous,
   • à défaut,  privilégier les prises de rendez-vous par courriel (adresse dédiée à l’enquête
publique).

Durant la permanence physique du commissaire-enquêteur, il est recommandé de prévoir :
     • des entretiens individuels (ou 2 personnes au maximum sur demande motivée) ;
   • la réception des associations sur rendez-vous spécifique, hors permanences, et, le cas
échéant, sous forme d’une audioconférence ou d’une visioconférence ;
   • des modalités complémentaires aux permanences présentielles, pour dialoguer avec le
commissaire-enquêteur pendant une permanence téléphonique spécifique (jours et horaires
prédéfinis) :  communication audio  par une ligne téléphonique dédiée,  ou communication
vidéo en utilisant  les  plateformes  participatives  gratuites  ou  simplement  appel  vidéo sur
téléphone portable. Dans ce cas, le commissaire-enquêteur transcrira une déposition orale.

Article 10   :   Publicité de l’enquête 

L’arrêté d’ouverture d’enquête publique unique est publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture du Gard.
Un  avis  au  public  faisant  connaître  l’ouverture  de  cette  enquête  publique,  portant les
indications mentionnées à l'article R.123-9 du code de l'environnement, reproduites dans le
présent arrêté, sera publié par voie d'affiches, et éventuellement par tout autre procédé, par
les maires d’Alès et de Saint-Christol-lez-Alès,  quinze jours  au moins  avant l'ouverture de
l'enquête publique unique et pendant toute la durée de celle-ci.

L’accomplissement  de cette  mesure de publicité  est certifiée par  chacun des  maires  des
communes concernées, à l’issue de l’enquête publique, le certificat est ensuite transmis sans
délai à la sous-préfecture d’Alès, bureau des collectivités et du développement local (BCDL),
3 boulevard Louis Blanc, CS 20905, 30107 Alès cedex.

L'avis d'ouverture d'enquête est publié, à la demande des services préfectoraux, dans deux
journaux locaux ou régionaux du département du Gard, quinze jours au moins avant le début
de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci. Un exemplaire de chacune
des parutions est annexé au dossier par les services de la mairie.

L'avis d'enquête est également mis en ligne sur les sites Internet  :
- des services de l’État dans le Gard (www.gard.gouv.fr),
- de la communauté d’agglomération Alès Agglomération (www.ales.fr),
- de la mairie de Saint-Christol-lez-Alès (www.saintchristollezales.fr),
- h  ttps://www.  projets-environnement.gouv  .fr      
- https://www.registre-dematerialise.fr/2731 

Dans  les  mêmes  conditions  de  délai  et  de  durée,  le  responsable  du  projet  procède  à
l’affichage de l'avis d'enquête au public sur les lieux prévus pour la réalisation de l’opération
d’aménagement  et sauf  impossibilité  matérielle  justifiée,  en un lieu  situé au voisinage du
projet. 
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L’affichage de l’avis d’enquête, visible et lisible depuis la voie publique, doit être conforme
aux  caractéristiques  et  dimensions  prévues  par  l'arrêté  du  24  avril  2012 (format  A2
comportant le titre « avis d‘enquête publique unique » en caractères noirs sur fond jaune) tel
que mentionné à l'article R.123-11 du code de l'environnement. 
Le  responsable  du  projet  doit  justifier  de  l’accomplissement  de  cette  formalité  par  un
certificat d’affichage ou un constat d’huissier adressé au sous-préfet d’Alès.

Article 11   :   Clôture de l’enquête

A  l’expiration  du  délai  d'enquête,  le  registre  d'enquête  est  transmis  sans  délai  au
commissaire-enquêteur et clos par lui.
Le  commissaire-enquêteur rencontre  le  responsable  du  projet  sous  huitaine  et  lui
communique  les  observations  écrites  et  orales,  consignées  dans  un  procès-verbal  de
synthèse. 
Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations
éventuelles  conformément  aux  obligations  des  articles  R.123-18  et  R.214-8  du  code  de
l’environnement.

Article 12   :   Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur

A  l’issue  de  l’enquête,  le  commissaire-enquêteur  établit  un  rapport  unique  qui  relate  le
déroulement de l'enquête et examine les observations, suggestions ou contre-propositions
recueillies, consignées ou annexées aux registres d'enquête publique unique (registre papier
et registre dématérialisé).
Le commissaire-enquêteur consigne séparément ses conclusions motivées au titre de chacun
des objets requis à l’enquête publique unique, conformément aux dispositions de l’article
R.123-7 du code de l’environnement,  en précisant si elles sont favorables,  favorables sous
réserves ou défavorables.   
Dans les trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire-enquêteur
transmet  son  rapport  et  ses  conclusions  motivées  au  sous-préfet  d’Alès,  bureau  des
collectivités et du développement local (BCDL), 3 boulevard Louis Blanc,  CS 20905, 30107
Alès cedex.
Le  commissaire-enquêteur  transmet  simultanément  un  exemplaire  de  ce  rapport  et  ses
conclusions motivées au président du tribunal administratif de Nîmes.

Article 13   :   Publication du rapport et des conclusions

Dès réception du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur, le sous-préfet d’Alès
en adressera une copie au responsable du projet et aux mairies concernées.
Une copie de ces documents est tenue à la disposition du public, pendant une durée d'un an
à  compter  de  la  date  de  clôture  de  l'enquête,  dans  les  locaux  de  chacune  des  mairies
concernées.

Un  exemplaire  du  rapport,  accompagné  de  l’avis  et  des  conclusions  motivées  du
commissaire-enquêteur, sera également laissé à la disposition du public, en sous-préfecture
d’Alès - BCDL, sur le site internet des services de l’État dans le Gard : www.gard.gouv.fr, ainsi
que sur le site internet suivant : h  ttps://www.  ales  .fr/  

Article 14   :   Avis des conseils municipaux

Les conseils municipaux respectifs des communes d’Alès et de Saint-Christol-lez-Alès seront
appelés  à  donner  leur  avis  sur  la  demande  d’autorisation  environnementale  unique  dès
l’ouverture de l’enquête et, au plus tard, dans les quinze jours suivant la clôture de celle-ci.
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Article 15   :   Décisions

A l’issue de l’enquête, la préfète du Gard se prononcera par arrêté de déclaration ou de refus
sur :
- l’utilité publique de l’opération,
- l’autorisation environnementale,
- le classement de voirie.

Article 16   :   Exécution de l’arrêté

Le  sous-préfet  d’Alès,  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  président  de  la  communauté
d’agglomération Alès Agglomération, les maires d’Alès et de Saint-Christol-lez-Alès, ainsi que
le commissaire-enquêteur,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 15 octobre 2021

La préfète,

signé

Marie-Françoise LECAILLON
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